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Au cours du trimestre écoulé, les activités d’ordre institutionnel ont occupé 
une place importante dans l’agenda de la Direction générale d’AFRISTAT. 
 
L’étude sur l’avenir d’AFRISTAT est terminée. Après la réunion à Bamako fin 
novembre 2002 du Comité de rédaction du rapport de synthèse de l’étude, un 
projet a été soumis pour observation aux membres du Comité de direction et 
du Conseil scientifique. Une version finale du document a été préparée et 
envoyée aux membres du Conseil des Ministres qui doivent se retrouver à 
Niamey au début du mois d’avril 2003 pour examiner les conclusions et re-
commandations de l’étude. Cette onzième session du Conseil des Ministres 
sera précédée par une réunion extraordinaire du Comité de direction et, pour 
la première fois, les Directeurs généraux des instituts nationaux de statistique 
de tous les Etats membres pourront assister à une réunion de l’instance su-
prême d’AFRISTAT. Afin de préparer au mieux la tenue du Conseil des Minis-
tres, le Président du Comité de direction, le Directeur Général et le Directeur 
Général Adjoint d’AFRISTAT se sont rendus dans la quasi-totalité des Etats 
membres pour sensibiliser les Ministres à l’importance des décisions à pren-
dre au cours de leur réunion de Niamey. 
 
Sur un autre plan, la Direction générale d’AFRISTAT a été la cheville ouvrière 
de l’organisation, à Dakar en janvier puis à Abuja en mars, des deux sessions 
de l’atelier régional PARIS21 pour l’Afrique de l’Ouest. 
 
Ces deux manifestations ont été organisées en partenariat par le Secrétariat 
de PARIS21, le Secrétariat Exécutif de la CEDEAO, la Direction générale 
d’AFRISTAT et les gouvernements sénégalais et nigérians sur le Thème 
"Utilisation des statistiques dans les politiques de lutte contre la pauvreté et 
de développement". Elles ont connu une participation importante de produc-
teurs et d’utilisateurs de l’information statistique et ont contribué au plaidoyer 
en faveur du développement en Afrique subsaharienne de systèmes statisti-
ques nationaux pertinents, efficaces et bien gérés. 
 
Au cours du premier trimestre 2003, les activités techniques ne se sont pas 
arrêtées, bien au contraire, comme le lecteur pourra le constater dans les 
pages qui suivent. 
 
Enfin, cette période a été mise à profit pour démarrer plusieurs chantiers 
notamment celui de la création de sites Internet autonomes au sein des insti-
tuts nationaux de statistique des Etats membres qui n’en disposent pas en-
core. 
 
Le second trimestre de cette année sera, à n’en pas douter, très riche en 
activités techniques pour le renforcement des capacités statistiques des Etats 
membres d’AFRISTAT. 

Le Directeur Général d’AFRISTAT 

Lamine DIOP 
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L’utilisation de l’information statistique pour l’élaboration des 
DSRP et le suivi de la pauvreté 

 
Le contexte 
 
Le principe directeur de 
l’élaboration des Documents de 
stratégie de réduction de la 
pauvreté (DSRP) repose sur le 
consensus dans l’ensemble de 
la population sur l’identification 
des causes de la pauvreté ainsi 
que sur la définition et 
l’appropriation des politiques de 
réduction de cette pauvreté par 
les pays. Les orientations défi-
nies dans ces documents 
s’imposent aujourd’hui comme 
le socle de la politique de déve-
loppement des pays qui en ont 
élaborés.  
 
Or, cette élaboration nécessite 
une grande masse 
d’informations statistiques. Ces 
informations sont un important 
outil d’aide pour la connais-
sance des manifestations de la 
pauvreté et pour l’orientation 
des politiques. Pour mieux 
préciser ce rôle, il convient de 
distinguer nettement les diffé-
rents niveaux d’utilisation de 
ces informations, d’insister sur 
leurs spécificités propres et sur 
leurs  éventuelles insuffisances. 
Cette analyse est d’autant plus 
importante qu’un grand nombre 
d’utilisateurs ne perçoivent pas 
encore distinctement la mesure 
dans laquelle une catégorie 
donnée d’information statistique 
apporte, mieux qu’une autre,  
une réponse idoine à un/des 
besoin(s) exprimé(s). De 
même, ils n’appréhendent que 
faiblement les limites de 
l’utilisation de ces informations. 
L’objectif de cet article est de 
contribuer à l’information de la 
grande majorité des utilisateurs 
des informations statistiques 
sur ces questions.  
 
Mais, avant toute chose, il n’est 
pas inutile de mettre en évi-
dence les principaux messages 
que l’on peut tirer de l’examen 
des DSRP disponibles quant à 
l’utilisation des informations 
statistiques. Nous aborderons 
ensuite la question de la caté-
gorisation des niveaux 
d’utilisation de l’information 
statistique, pour terminer sur 

les exigences qu’impose une 
meilleure utilisation de cette 
information. 
 
 
Les principaux messages 
dans les DSRP par rapport à 
l’utilisation de l’information 
statistique 
 
En élaborant un DSRP, les 
pays s’engagent à mettre en 
œuvre la stratégie retenue, en 
traduisant en actions concrètes 
(et mesurables) les politiques 
préconisées. De ce fait, les 
DSRP offrent aujourd’hui 
l’occasion de constater 
l’importance du rôle  de 
l’information statistique.  Cela 
devrait amener les pays et les 
principaux partenaires à re-
considérer les moyens (finan-
ciers, humains, logistiques, 
etc.) à mobiliser en vue de 
répondre aux besoins de 
l’information nécessaire à la 
définition et au suivi de la lutte 
contre la pauvreté. A cet égard, 
un certain nombre de points 
positifs peuvent être dégagés 
de l’examen des DSRP consul-
tés. 
 
(i) L’internalisation de la né-
cessité d’une production 
statistique de qualité pour 
répondre aux enjeux straté-
giques de la réduction de la 
pauvreté.  
 
Presque tous les partenaires 
(gouvernement, organis ations 
de la société civile, groupes 
particuliers) ont pris conscience 
de la nécessité d’orienter leurs 
décisions à partir d’indicateurs 
pertinents et de données fia-
bles. La lutte contre la pauvre-
té, appuyée par la plupart des 
partenaires, aboutit de ce fait à 
une plus grande valorisation 
des données disponibles. 
 
(ii) La reconnaissance du fait  
que l’attention doit désor-
mais être centrée non seule-
ment sur le processus 
d’élaboration des DSRP mais 
aussi sur leur contenu et 
surtout leur mise en œuvre, 
et l’importance d’une meil-

leure compréhension des 
liens entre les politiques et 
les résultats obtenus dans la 
lutte contre la pauvreté.  
 
En effet, on est amené à cons-
tater que la consultation de la 
population (ou de la société 
civile) a influencé le contenu 
des DSRP en attirant l’attention 
sur les phénomènes 
d’exclusion sociale, sur 
l’importance du rôle des filets 
de protection sociale, sur 
l’appauvrissement engendré 
par une mauvaise gestion des 
ressources publiques et sur 
certains choix particuliers des 
politiques gouvernementales. 
 
(iii) Le besoin urgent d’utiliser 
de façon permanente (et 
donc de créer) des capacités 
locales dans les domaines 
stratégiques afin de garantir 
l’efficacité et la permanence de 
la mise en œuvre des straté-
gies opérationnelles pour la 
réduction de la pauvreté. 
 
(iv) La nécessité du réalisme 
dans la définition des objec-
tifs et le suivi des réalisa-
tions, et ce aussi bien dans le 
débat interne au pays que dans 
les rapports avec les partenai-
res au développement. 
L’importance accordée à 
l’ouverture et à la transparence 
dans le bilan initial de la situa-
tion de la pauvreté nationale 
est un point de départ très utile. 
Elle devrait permettre la sou-
plesse, la progressivité et la 
persévérance dans les actions 
à mettre en œuvre. 
 
Au total, l’élaboration des 
DSRP a mis l’accent sur le rôle 
de l’information statistique. Les 
statistiques produites, même si 
elles ne constituent pas une 
panacée pour l’appréciation de 
la pauvreté dans toute sa réal i-
té, contribuent à alimenter  les 
analyses ciblées de la pauvreté 
et interviennent en complément  
d’autres systèmes 
d’informations.  
 
Ces tendances devraient inciter 
la plupart des utilisateurs des 
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produits statistiques à mieux 
comprendre les forces et les 
faiblesses de l’information sta-
tistique et les limites de son 
utilisation. 
 
Les niveaux d’utilisation de 
l’information statistique et 
leurs principales contraintes 
 
L’utilisation de l’information 
statistique dans le cadre de la 
lutte contre la pauvreté tourne 
principalement autour de trois 
grands axes : (i) l’alimentation 
des débats sur la pauvreté et le 
développement social, (ii) 
l’orientation des politiques na-
tionales de développement à 
mettre en œuvre et (iii) le pilo-
tage des interventions spécifi-
ques déduites de cette orienta-
tion. Ces divers niveaux 
d’utilisation de l’information 
statistique  vont servir de re-
père dans le choix des outils 
existants (ou à créer) en déga-
geant les "vocations naturelles" 
et les contributions potentielles 
à chaque niveau. 
 
(i) L’alimentation des débats 
sur la pauvreté et le dévelop-
pement social (sensibilisa-
tion et dialogue) : ce premier 
niveau concerne l’ensemble 
des informations élaborées soit 
pour amorcer le dialogue sur la 
pauvreté dans un pays, soit 
pour évaluer globalement les 
principaux problèmes de pau-
vreté. Ces informations visent à 
répondre à deux types de be-
soins potentiellement diffé-
rents : 

• un besoin interne : fo-
rum national, validation 
politique de choix de stra-
tégies de lutte contre la 
pauvreté et de dévelop-
pement avec la société 
civile, etc. ; 

• un niveau externe (in-
ternational) : table ronde 
des partenaires au déve-
loppement, comité 
consultatif, sommets, 
conférences internationa-
les, séminaires/ateliers de 
suivi des bilans de la 
pauvreté ou des rapports 
sur le développement 
humain. 

Bien qu’indispensable, ce ni-
veau d’utilisation de 
l’information statistique reste 
encore trop général pour une 

bonne compréhension des 
phénomènes liés à la pauvreté. 
Or, les util isateurs ont souvent 
du mal à comprendre qu’une 
telle information de base ne 
saurait suffire si l’on veut enri-
chir l’examen de la connais-
sance du phénomène. A 
l’opposé, la multiplicité des 
indicateurs n’apporte pas for-
cément plus d’informations 
pour décrire les grandes ten-
dances de la pauvreté qu’une 
sélection pertinente 
d’indicateurs plus spécifiques 
caractérisant le mieux possible 
le phénomène. 
 
(ii) Orientation des politiques 
nationales de développement 
(macroéconomiques et/ou 
sectorielles) : ce deuxième 
niveau se réfère aux activités 
qui visent à apporter une aide à 
la décision politique, qu’il 
s’agisse de la politique macro-
économique ou des politiques 
sectorielles. Ces activités se 
développent selon trois direc-
tions  : 

• le ciblage des mesu-
res de politiques (niveau 
régional, niveau de cer-
taines caractéristiques 
socio-démographiques de 
la population, niveau sec-
toriel, etc.) ; 

• l’analyse ex-ante 
d’alternatives politiques 
(impacts prévisibles des 
politiques et des mesures 
individuelles sur la pau-
vreté en général ou sur 
des groupes cibles en 
particulier, allocation des 
enveloppes budgétaires, 
orientation des investis-
sements publics, etc.) ; 

• l’évaluation et 
l’analyse ex-post des im-
pacts (conséquences sur 
le niveau de la pauvreté 
des politiques engagées, 
mécanismes d’évaluation 
permanents, effets 
macroéconomiques  et/ou 
sectoriels, etc.). 

 
Au-delà de l’information sur les 
grandes tendances de la pau-
vreté, ce deuxième niveau 
d’utilisation contribue à mieux 
orienter les politiques dans les 
pays en développement (politi-
ques macroéconomiques ou 
sectorielles). Il permet à la fois 
d’anticiper les effets des politi-

ques, de définir des alternatives 
possibles et de faciliter le choix 
entre ces alternatives, de pilo-
ter et de suivre ces politiques, 
enfin d’en évaluer les impacts.  
 
Cette catégorie d’information 
est d’autant plus importante 
qu’elle contribue à alimenter les 
politiques de lutte contre la 
pauvreté en anticipant les effets 
sociaux des autres politiques 
(macroéconomiques ou secto-
rielles). Elle favorise l'utilis ation 
de ces politiques comme ins-
trument permettant éventuelle-
ment la réduction de leurs ef-
fets négatifs sur les catégories 
les plus démunies, ou la mise 
en exergue de leur potentiel 
anti-pauvreté (par exemple en 
terme de génération d’emplois, 
d’accès au capital, d’accès à la 
terre, aux autres ressources 
productives, aux services so-
ciaux essentiels, etc.). 
 
Jusqu’à présent, les instru-
ments statistiques développés 
dans les DSRP  n’ont pas per-
mis de travailler systématique-
ment sur l’orientation des politi-
ques. Les cadres d’analyse 
jusqu’ici développés se révèlent 
inopérants pour suivre effica-
cement les "effets pauvreté" 
des politiques proposées et 
pour embrasser la globalité de 
leurs dimensions et de leurs 
interrelations.  
 
Cela est particulièrement évi-
dent avec le pilotage de la 
politique des finances  publi-
ques, (budget ou  programmes 
d’investissements publics). Par 
exemple, quelles que soient les 
justifications sectorielles du 
système de recouvrement des 
frais de santé, cette compo-
sante n’a que rarement été 
rediscutée à la lumière de ses 
effets potentiels sur l’accès des 
plus pauvres aux services de 
santé de base. Il est évident 
qu’elle limite cet accès, mais on 
ne sait pas quantifier dans 
quelle mesure, ce qui pourrait 
inciter à reconsidérer la ques-
tion au profit d’une politique 
alternative. La chaîne 
d’information pour l’orientation 
des politiques se complexifie 
donc par rapport au premier 
niveau d’utilisation : il y a une 
étape intermédiaire entre la 
production de l’information de 



 4

base et son utilisation, étape 
d’analyse qui va générer à son 
tour ses  propres exigences en 
informations statistiques. Les  
enquêtes auprès des ménages 
sont ainsi à reconsidérer. Elles 
doivent désormais être conçues 
pour permettre d’alimenter les 
modèles préconçus d’analyse 
(qui sont pour l’heure trop 
sommaires, voire même réel-
lement inopérants pour une 
telle utilisation). Les travaux de 
divers instituts de recherche et 
de la Banque mondiale dans ce 
sens évoluent, mais il n’existe 
pas encore par exemple de 
système d’évaluation sociale 
systématique des effets des 
dépenses publiques sur la 
pauvreté.  
 
Il est par ailleurs difficile de 
suivre précisément le chem i-
nement des allocations budgé-
taires vers leurs principaux 
bénéficiaires ciblés au départ 
autrement que globalement (et 
encore, seulement à partir des 
statistiques financières relatives 
à certains projets ou à des 
programmes 
d’investissements). Il est de 
même difficile d’identifier préci-
sément les types de dépenses 
qui ont le caractère le plus 
social, les allocations dont les 
bénéficiaires sont les groupes 
les plus vulnérables ou les plus 
pauvres. Une telle information a 
pourtant une grande impor-
tance et permettrait au gouver-
nement d’orienter autrement 
ses choix stratégiques vers ces 
groupes cibles.  
 
Ainsi, l’adéquation de 
l’information par rapport à la 
formulation des politiques est 
loin d’être réalisée. Les infor-
mations statistiques contribuent 
aussi à fournir une autre appré-
ciation, qualitative celle-là, de 
l’impact des services publics 
sur la pauvreté  en intégrant 
des éléments liés à la qualité 
des services offerts. Elles  exis-
tent et sont en général exploi-
tées dans la plupart des DSRP 
produits. Il manque seulement 
un effort de rassemblement de 
ces informations dans un cadre 
d’analyse global : en effet, ces 
informations qualitatives ne 
sont pas toujours vues comme 
des moyens d’informations 
statistiquement suffisants pour 

la définition des politiques, 
notamment en raison de leur 
modeste représentativité com-
parée aux techniques quantita-
tives. Cette nuance n’est pas 
toujours facile à expliquer et à 
faire partager lors des débats 
sur les différentes options al-
ternatives de politique de lutte 
contre la pauvreté. 
 

Au total, il y a donc beaucoup à 
faire pour systématiser 
l’analyse ex-ante des impacts 
des politiques de lutte contre la 
pauvreté. Il en est de même 
pour arriver à une mise en 
commun effective des inform a-
tions statistiques,  qu’elles 
soient quantitatives ou qualita-
tives. La détermination précise 
des mesures et réformes qui 
auront l’effet synergique le plus 
fort, le dosage des actions à 
entreprendre et le meilleur 
ciblage pour atteindre les 
objectifs visés nécessitent 
encore de gros progrès. Le 
développement de cadres 
d’analyse appropriés va 
utilement orienter la production 
de telles inform ations et  
faciliter leur bonne utilisation. 

 
(iii) Pilotage des interven-
tions de lutte contre la pau-
vreté : enfin, ce troisième ni-
veau d’utilisation concerne les 
activités qui sont engagées 
spécifiquement pour lutter 
contre la pauvreté. Ces inter-
ventions sont gérées au niveau 
sectoriel pour certaines, au 
niveau géographique pour 
d’autres, mais leur caractère 
« trans-sectoriel » force à une 
approche opérationnelle spéci-
fique. Ses principales utilis a-
tions pour orienter la connais-
sance  statistique  de la pauvre-
té concernent : 

• l’identification des in-
terventions (projets, pro-
grammes, etc.) ; 

• les critères de choix et 
d’arbitrage entre les pro-
grammes d’intervention 
(impacts, effets sur les 
groupes cibles et effets 
globaux, etc.) ; 

• le suivi et l’évaluation 
(systèmes spécifiques et 
globaux). 

 

De telles informations sont de 
natures diverses et leur princi-
pale caractéristique commune 
est de dépasser les limites 
traditionnelles des politiques 
sectorielles, soit parce qu’elles 
impliquent effectivement plu-
sieurs secteurs, soit  parce 
qu’elles s’attachent à répondre 
à des spécificités régionales ou 
locales . Ces informations statis-
tiques très souvent parcellaires 
par leur nature, apportent des 
compléments d’informations au 
cadre macroéconomique et se 
caractérisent par le fait qu’elles 
sont développées en général à 
la base (ONG, collectivités 
locales, bailleurs de fonds, 
etc.). 

 
Par rapport aux deux précé-
dents niveaux d’utilisation, ce 
dernier a des implications im-
portantes tant sur le plan de la 
collecte, de la mise en cohé-
rence de l’information que sur 
celui des intervenants.  
 
Les insuffisances statistiques 
de cette approche affectent la 
réponse à apporter à deux 
besoins conflictuels  : un besoin 
d’information à la base pour le 
pilotage des interventions loca-
les et microéconomiques et un 
besoin de validation globale 
pour apprécier les impacts 
d’ensemble des interventions 
de lutte contre la pauvreté au 
niveau national.  
 
Les arbitrages entre les projets 
alternatifs en fonction de leur 
contribution au développement 
social restent donc un domaine 
où l’information statistique est 
encore largement déficiente. 
Au-delà par exemple du nom-
bre d’emplois créés par un 
projet, (ce qui est certes impor-
tant), il faut apprécier la nature 
de ces emplois (stables, précai-
res ou temporaires, etc.) et 
l’impact qu’ils ont dans la com-
munauté qui en bénéficie. Il 
faut également en mes urer les 
conséquences en terme de 
développement socio-
économique dans la zone ci-
blée (création de nouvelles 
activités, orientations des dé-
penses générées par les reve-
nus supplémentaires créés par 
l’emploi, etc.). 
Au total, il faut retenir que le 
champ de la production statisti-
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que au profit du développement 
social est encore loin d’être 
couvert de façon optimale. Si 
rien n’est fait, il faut craindre le 
développement anarchique de 
systèmes parallèles 
d’informations sur la pauvreté 
pour remédier à l’inadéquation 
qui existe entre les moyens mis 
en œuvre pour la production 
statistique et les problèmes à 
appréhender. C’est pourquoi, 
un effort de systématisation doit 
être fait pour associer à chaque 
expérience de collecte, de 
traitement et d’analyse de 
l’information sur la pauvreté 
une utilisation spécifique, clai-
rement exprimée et comprise 
par tous les utilisateurs. En 
l’absence d’un tel exercice, la 
volonté de mieux cerner la 
pauvreté va conduire à une 
multiplication irrationnelle des 
indicateurs statistiques et donc 
à une complexification de leur 
utilisation, les vidant de leur 
objectif premier : répondre à un 
besoin précis. Il est donc impé-
rieux que les préalables sui-
vants soient de plus en plus 
respectés en vue d’une meil-
leure utilisation de l’information 
statis tique. 
 
Les exigences d’une meil-
leure utilisation de 
l’information statistique 
 
L’utilisation des informations 
statistiques dans le cadre de la 
lutte contre la pauvreté doit 
s’améliorer selon deux axes : 
l’un va en direction des utilis a-
teurs en vue de les sensibiliser 
et de les informer ; l’autre est à 
usage interne du monde statis-
tique pour systématiser et har-
moniser les cadres de réfé-

rence. D’ici là, un certain nom-
bre d’exigences s’imposent 
pour espérer une meilleure 
utilisation des produits statisti-
ques. Elles visent notamment 
à : 
 
(i) favoriser la réflexion au-
tour de la production et de 
l’utilisation de l’information 
statistique : la définition 
d’indicateurs statistiques et 
aussi la formation de capacités 
statistiques permettant de res-
pecter des normes plus strictes, 
ont un caractère dynamique. 
En effet, à mesure qu’évolue 
l’environnement économique et 
social, les statistiques qui ser-
vent à suivre cette évolution 
doivent changer pour rendre 
compte de la nouvelle situation 
et maintenir  leur niveau 
d’intérêt auprès des utilisateurs. 
Donc, si on ne veille pas à 
réexaminer régulièrement les 
indicateurs statistiques et à les 
adapter, ils perdront leur perti-
nence.  
 
De même, les définitions et les 
concepts doivent être aussi 
précis que possible, et corres-
pondre à l’utilisation prévue. 
Cette exigence doit aussi 
s’appliquer à des domaines 
nouveaux tels que les droits de 
l’homme ou la gouvernance 
pour lesquels il n’existe pas 
encore d’indicateurs statisti-
ques établis et reconnus. Leur 
définition en prendra du temps 
et devra faire appel au 
concours des statisticiens, des 
décideurs et des spécialistes 
sectoriels  ; 
 
(ii) promouvoir la mise au 
point de mécanismes permet-

tant d’examiner du point de 
vue de leur pertinence statis-
tique, les indicateurs qui 
seraient proposés à l’avenir : 
cela est d’autant plus important 
qu’avec la multiplication des 
indicateurs, de fortes corrél-
ations risquent d’apparaître 
entre eux. En engageant la 
réflexion dans un tel cadre, les 
pays devraient, d’une part, 
optimiser les ressources affec-
tées à la production statistique 
et, d’autre part, faciliter la tâche 
aux utilisateurs en leur propo-
sant  une liste restreinte 
d’informations statistiques per-
tinentes par rapport à leurs 
divers besoins  ; 
 
(iii) renforcer les capacités 
d’analyse statistique dans le 
court terme pour une meil-
leure connaissance de la 
pauvreté : l’utilisation de mo-
dèles et d’outils d’analyse 
d’impacts ouvre la voie pour de 
nouvelles utilisations de 
l’information statistique. A ce 
niveau, les ressources financiè-
res à prévoir ne sont pas né-
cessairement importantes, mais 
de bonnes connaissances 
techniques sont indispensables 
pour avoir des produits de 
qualité. Un accent devrait donc 
être mis à court terme sur le 
renforcement des capacités 
statistiques dans ce sens. 
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Nouvelles d’AFRISTAT 

♦  Visites 

M. Raphaël Bockor, consultant 
pour le Programme de compa-
raison internationale (PCI) a eu 
une séance de travail avec les 
experts d’AFRISTAT le 11 
février. 

MM. Patrice Annequin, Geor-
ges Dimithè et le Dr Amadou 
Gakou du Centre international 
pour la fertilité des sols et le 
développement agricole (IFDC 
– Division Afrique), en mission 
à Bamako, ont effectué une 
visite de courtoisie à 
AFRISTAT. Au cours de cette 
visite, les échanges ont permis 
de mieux connaître les objec-
tifs, les missions et les métho-
des de travail des deux institu-
tions. 

M.  Joseph Tinfissi ILBOUDO, 
Conseiller technique pour le 
programme PARSTAT auprès 
de la Commission de l’UEMOA, 
en mission au Mali, a eu une 
séance de travail avec la Direc-
tion générale d’AFRISTAT le 
jeudi 20 mars 2003 pour faire le 
point sur l’état d’avancement 
des volets du PARSTAT 
confiés à AFRISTAT.  

Une équipe de consultants de 
PLANISTAT, conduite par M. 
Richard Michel, a tenu une 
réunion de travail les 21 et 22 
mars 2003 avec la Direction 
générale d’AFRISTAT. Cette 
réunion avait pour objet 
d’établir une synergie entre les 
interventions d’AFRISTAT et 
les travaux dont PLANISTAT 
est chargée dans le cadre du 

programme PARSTAT, à savoir 
l’harmonisation des indices de 
la production industrielle, 
l’élaboration d’une note de 
conjoncture régionale et la mise 
en place d’une base de don-
nées conjoncturelles et sur la 
compétitivité des économies de 
l’UEMOA.   

♦  Fête annuelle 
d’AFRISTAT 

La fête annuelle d’AFRISTAT a 
eu lieu le 8 février, en présence 
de la plupart des personnels 
d’AFRISTAT et de leurs famil-
les. La Direction générale tient 
à féliciter les organisateurs de 
cette fête pour le parfait dérou-
lement de cet événement.

 

Activités de la Direction générale 

Etude « AFRISTAT après 2005 »

Dans le cadre de la sensibilis a-
tion des membres du Conseil 
des Ministres aux conclusions 
de l’étude « AFRISTAT après 
2005 » en vue de la tenue en 
avril 2003 de ce Conseil, MM. 
Lamine Diop, Directeur Général 

d’AFRISTAT, et Martin Balépa, 
Directeur Général Adjoint, ont 
entrepris au cours du premier 
trimestre 2003 une tournée 
dans les Etats membres 
d’AFRISTAT. Il s’agissait pour 
ces deux responsables 
d’informer leurs interlocuteurs 

sur l’importance de cette ré-
union d’une part, et d’autre part 
de leur exposer de vive voix les 
principales orientations propo-
sées par le Comité de direction 
d’AFRISTAT pour l’avenir de 
cette institution au cours de la 
décennie 2006-2015. 

 

Mise en œuvre des volets du PARSTAT 

♦♦  Volet "comptabilité na-
tionale" 

Neuf missions ont été effec-
tuées au cours du premier 
trimestre 2003 dans le cadre de 
l’implantation du module 
ERETES. 

Bénin 

La mission au Bénin s’est dé-
roulée du 29 janvier au 14  
février. Elle a permis la prépa-
ration de la base du module 
ERETES dans la perspective 
d’une mission de synthèse sur 
l’année de base 1999 prévue 

pour le début du mois d’avril 
2003. D’importants travaux de 
mise en cohérence et de rééva-
luation des données du com-
merce extérieur non-enregistré 
ont été réalisés. 
 
Burkina  
 
Du 16 février au 2 mars, la 
mission a permis la finalisation 
des travaux de préarbitrage 
(production, emploi, formation 
brute de capital fixe, impôts sur 
les produits, impôts sur la pro-
duction, commerce extérieur, 
taxe sur la valeur ajoutée), la 
décentralis ation de la base du 
module ERETES, la formation 

des agents et le lancement des 
travaux décentralisés (équil i-
bres ressources-emplois et 
comptes de branches). Une 
autre mission est prévue pour 
le début du mois d’avril 2003 
pour poursuivre les travaux 
réalisés en phase décentrali-
sée.   
Niger 
 
Une mission d’AFRISTAT s’est 
rendue du 10 au 28 mars à la 
Direction de la Statistique et de 
la Comptabilité Nationale 
(DSCN) du Niger à Niamey. 
Cette mission avait pour objec-
tif de finaliser les travaux sur 
les différentes sources de don-
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nées, d’élaborer les feuilles de 
chargement et de faire le char-
gement des sources. 
 
Sénégal 
 
Deux missions ont été effec-
tuées au Sénégal auprès de la 
Direction de la Prévision et de 
la Statistique (DPS) : la pre-
mière du 8 au 22 janvier et la 
deuxième du 3 au 15 mars. 
Elles ont permis d’achever les 
travaux de traitement sur les 
données sources, notamment 
sur les déclarations statistiques 
et fiscales (DSF) et les adminis-
trations publiques, de charger 
dans la base du module 
ERETES les tables de charge-
ment de ces données sources, 
de faire les préarbitrages et de 
passer en phase décentralisée.  
 
Un statisticien informaticien a 
effectué une mission du 6 au 
10 janvier, à Dakar, pour instal-
ler la version 3.1 du module 
ERETES et former les cadres 
de la DPS. 
 
Togo 
 
Deux missions de comptables 
nationaux ont été effectuées au 
Togo. La première du 7 au 18 
janvier, s’est attelée à la finali-
sation des travaux relatifs au 
paramétrage de la base du 
module ERETES afin de rendre 
possible la création physique 
de cette base par une mission 
inform atique d’AFRISTAT qui a 
eu lieu du 24 au 28 février,. Elle 
a aussi et surtout poursuivi les 
travaux d’identification des 
traitements à appliquer aux 
données sources. Ainsi des 
travaux ont été initiés sur le 
traitement du commerce exté-
rieur même s’il reste à faire le 

rapprochement avec les don-
nées de la balance des paie-
ments. Une opération pilote de 
collecte, de saisie et traitement 
des DSF a été réalisée. La 
deuxième mission s’est dérou-
lée du 5 au 21 mars. Elle a 
permis de poursuivre le traite-
ment des données sources en 
particulier celles des docu-
ments comptables des entre-
prises.  
 

♦♦  Volet "secteur informel" 

 Les travaux du volet "secteur 
informel" avancent malgré les 
difficultés et notamment la trop 
grande charge de travail qui 
pèse sur les INS.  
 
Des missions des experts 
d’AFRISTAT et de DIAL se sont 
rendues en janvier et février au 
Niger (apurement de la phase 
1) et au Burkina (lancement de 
la collecte de la phase 3). Les 
experts se sont également 
rendus en mars au Niger (apu-
rement phase 2), au Togo (apu-
rement phase 2) et au Sénégal 
(lancement des phases 2 et 3). 
Par ailleurs, l’équipe 
d’AFRISTAT travaille en conti-
nu avec l’équipe du Mali sur 
l’apurement de la phase 2. 
 
Le point des travaux dans les 
pays est le suivant : 
 
Pour la phase 1, quatre pays 
(Bénin, Burkina, Mali et Togo) 
ont achevé les travaux et dis-
posent de la publication relative 
aux premiers résultats. En Côte 
d’Ivoire, le traitement est en 
cours. Au Niger, on en est à 
l’étape d’apurement et au Sé-
négal, la collecte est en voie 
d’achèvement. 

 
Pour la phase 2, le traitement 
est en cours au Bénin et au 
Burkina. L’apurement est en 
cours au Togo et au Mali. Il 
vient de commencer en Côte 
d’Ivoire. Au Niger, la saisie est 
terminée et l’apurement va 
démarrer bientôt. Au Sénégal, 
la collecte n’a pas encore eu 
lieu. 
 
Quant à la phase 3, la saisie 
est achevée au Bénin, au Mali 
et au Togo. La collecte est en 
voie de lancement au Burkina 
et elle sera lancée plus tard 
dans les autres pays.   
 

♦♦  Volet "prix Guinée-
Bissau" 

Officiellement achevé en dé-
cembre 2002, ce volet a ce-
pendant connu des activités en 
janvier avec une mission de 
l’expert en enquêtes auprès 
des ménages d’AFRISTAT, 
avec l’appui d’un expert de 
DIAL, pour calculer les pondé-
rations et les premiers indices 
des prix. 
 
La Guinée-Bissau dispose 
désormais d’un indice harmoni-
sé des prix à la consommation 
et le premier indice officiel, 
celui de janvier 2003, a été 
publié début février. 
 
Un travail complémentaire va 
se dérouler dans les prochains 
mois pour exploiter totalement 
l’ensemble des données collec-
tées pendant l’enquête sur les 
dépenses des ménages de 
Bissau. 

 

 

 

 

 

 

 



 8

Diffusion et banques de données

♦♦  Les travaux du projet de 
mise en place de sites Internet 
des INS ont démarré. Des 
contrats de collaboration entre 
la Direction générale 
d’AFRISTAT et les INS ont été 
signés par la plupart des INS 
concernés. 

Les missions d’assistance 
technique ont commencé en 
février 2003. 

L’objectif de ces premières 
missions est de s’assurer de 
l’acquisition du matériel infor-
matique, et de procéder à 
l’installation du logiciel de tra-
vail et à la collecte de 
l’information de base. Un projet 
de site Internet est élaboré en 
fonction de l’architecture établie 
dans le cadre du projet. Le 
reste de l’information doit être 
collecté et validé par les res-
ponsables de chaque INS 
avant le séminaire de form ation 
de Bamako prévu du 12 au 23 
mai 2003. 

Des missions ont eu lieu au 
Mali en continu, au Bénin du 24 
au 28 février et au Gabon du 24 
au 28 mars.  

Les missions dans les autres 
pays seront effectuées dans le 
courant du mois d’avril. 

♦♦  Un statisticien informaticien a 
effectué une mission à la Direc-
tion de la Prévision et de la 
Statistique du Sénégal, dans le 
cadre de la convention avec le 
Service français de coopération 
et d’action culturelle de Dakar, 
pour une assistance technique 
dans le domaine des bases  de 
données. Cette mission, la 
deuxième du programme, avait 
comme objectif d'installer la 
messagerie électronique indivi-
duelle et d'améliorer le param é-
trage du réseau informatique 
pour une gestion plus sûre des 
accès. Les travaux ont égale-
ment porté sur la création de 
publications régulières de la 
DPS, telles que le Tableau de 
Bord, à partir de la 2gLDB.  

♦♦  Depuis le mardi 11 mars 
2003, la Direction générale 
dispose d’un accès à Internet 
par liaison radio qui am éliore le 
confort d’utilisation de cet im-
portant moyen de communica-
tion. 

♦♦  L’archivage des rapports de 
mission et des rapports 
d’activité des experts 
d’AFRISTAT est réalisé pour la 
période 1996 à 2002. Cet ar-
chivage est organisé sur le 
serveur d’AFRISTAT avec les 
outils informatiques permettant 
son exploitation par domaine, 
par expert, par pays et par 
sujet. Il constitue un outil de 
travail indispensable qui sera 
mis sur CD-Rom. 

♦♦  La Banque mondiale et 
CAMIRE ont organisé, avec le 
soutien technique et logistique 
d’AFRISTAT, un séminaire de 
formation des formateurs aux 
techniques d’archivage des 
données d’enquête sur Cd-
Rom. Ces travaux ont eu lieu 
du 10 au 21 mars 2003 dans 
les locaux d’AFRISTAT à Ba-
mako. Le séminaire a réuni des 
participants d’origines diverses, 
francophones, anglophones et 
lusophone, d’Afrique de l’Ouest 
et d’Afrique de l’Est. Un partici-
pant d’Haïti a également pris 
part aux travaux. 

 

 

Suivi de la pauvreté

Du 15 au 22 janvier 2003, 
l’expert en analyse de la pau-
vreté, s’est rendu en mission à 
l’Institut national de statistique 
du Cap-Vert (INE), à Praia. 
Cette mission avait pour objec-
tif d’apporter à l’INE une assis-

tance technique en vue de 
l’analyse des données de sa 
deuxième enquête sur les dé-
penses et les revenus des 
ménages dont la collecte s’est 
achevée à la fin du mois 
d’octobre 2002. Conformément 
aux termes de référence, la 

mission a formulé des recom-
mandations méthodologiques 
pour orienter l’analyse des 
données de l’enquête et a pro-
cédé à une évaluation finan-
cière des moyens à mobiliser 
pour le bon déroulement des 
travaux.
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Activités internationales 

Ateliers régionaux PARIS21 

Le Secrétariat de PARIS21, en 
partenariat avec les autorités 
du Sénégal, le Secrétariat exé-
cutif de la CEDEAO et 
AFRISTAT, a organisé à Dakar 
(Sénégal) du 21 au 23 janvier 
2003, la première session de 
l’atelier pour les pays d’Afrique 
de l’Ouest sur le thème 
“l’utilisation des statistiques 
dans les politiques de lutte 
contre la pauvreté et de déve-
loppement”. L’atelier a connu la 
participation des responsables 
des INS, des cellules chargées 
du suivi des DSRP, des servi-
ces statistiques sectoriels, des 

membres de la société civile 
(journalistes, élus, représen-
tants du secteur privé) venant 
de 15 pays (Bénin, Burkina, 
Cap-Vert, Côte d’Ivoire, Gam-
bie, Guinée, Guinée-Bissau, 
Ghana, Niger, Nigeria, Mali, 
Mauritanie, Sénégal, Sierra 
Leone, Togo) ainsi que des 
responsables des écoles afri-
caines de statistique et des 
représentants des partenaires 
au développement. Cet atelier 
a été l’occasion de débats 
fructueux et d’échanges de 
bonnes pratiques en matière de 
production, de diffusion, de 

financement des activités et de 
coopération en matière statisti-
que. Des stratégies de plai-
doyer en faveur de la statisti-
que ont été partagées entre les 
participants.  

La deuxième session de 
l’atelier Paris21 a eu lieu du 18 
au 20 mars 2003 à Abuja (Ni-
geria) sur le même thème et 
avec les mêmes pays partici-
pants. 

 

Mise en œuvre du SGDD dans les Etats membres de l’UEMOA 

Après un bilan satisfaisant des 
activités réalisées entre juin et 
décembre 2002, dans le cadre 
du contrat de service pour la 
mise en œuvre des plans 
d’amélioration des statistiques 
du secteur réel tels qu’ils figu-
raient dans les métadonnées 
préparées par les Etats mem-
bres de l’UEMOA lors du sém i-
naire organisé à Bamako en 
mars – avril 2001, le Fonds 
monétaire international (FMI) a 
signé en janvier 2003 avec 

AFRISTAT un deuxième 
contrat du même type pour la 
période février – juillet 2003. Ce 
contrat permettra de poursuivre 
et/ou compléter les actions 
entreprises dans les quatre 
pays ayant participé à la pre-
mière phase du projet (Bénin, 
Mali, Niger et Sénégal) et de 
l’étendre aux autres Etats 
membres de l’UEMOA. 
L’expert, chargé de ce projet à 
la Direction générale 
d’AFRISTAT, a réalisé dans 

cette perspective au cours du 
premier trimestre 2003, une 
mission circulaire préparatoire 
au Burkina, en Guinée-Bissau 
et au Togo. La mission permet-
tra de préciser les actions à 
entreprendre et de mettre au 
point un programme 
d’interventions dans les diffé-
rents Etats. Aucune action n’est 
prévue pour le moment en Côte 
d’Ivoire. 

Missions de la Direction générale 
♦♦  A l’invitation du PNUD, MM. 
Lamine Diop, Directeur Général 
d’AFRISTAT, et Prosper Backi-
ny-Yetna, Expert en charge de 
l’emploi, du secteur informel et 
du suivi de la pauvreté, ont pris 
part du 26 au 28 février 2003 à 
Dakar à un forum sur les Objec-
tifs du Millénaire pour le Déve-
loppement (OMD) en Afrique 
de l’Ouest. Ce forum avait pour 
but une plus grande sensibilis a-
tion aux OMD et une réflexion 
sur leur intégration dans les 
stratégies et politiques de déve-
loppement des pays de 
l’Afrique de l’Ouest. Les ques-
tions relatives au suivi-
évaluation des politiques de 
développement ont occupé une 
place importante lors de ce 
forum. 
 

♦♦  M. Lamine DIOP, Directeur 
Général, s’est rendu à New-
York pour assister, du 4 au 7 
mars 2003, à la trente-
quatrième session de la Com-
mission de statistique des Na-
tions unies.  
 
♦♦  A la demande du ministère 
français des Affaires étrangè-
res et des autorités du Burundi, 
M. Eloi Ouedraogo, expert en 
statistiques agricoles, a effec-
tué une mission à Bujumbura 
(Burundi) du 14 au 30 mars 
2003 dans le cadre de 
l’élaboration d’un projet de 
renforcement des capacités de 
l’Institut de statistiques et des 
études économiques du Bu-
rundi (ISTEEBU) qui sera fi-
nancé par la Coopération fran-
çaise. 
 

♦♦  M. Xavier Charoy, consul-
tant indépendant, et M. Pierre 
Beziz, expert d'AFRISTAT, se 
sont rendus en mission à Co-
tonou pour réaliser l'analyse 
institutionnelle de l'INSAE du 
Bénin. Ces travaux, menés à la 
demande du FNUAP, se sont 
déroulés sur 4 semaines entre 
janvier et début mars 2003 
(l'expert d'AFRISTAT a partici-
pé à une semaine des travaux, 
les autres étant faites par M. 
CHAROY). Suite à ces tra-
vaux, plusieurs recommanda-
tions ont pu être formulées sur 
les défis à relever. 
 
 
 
 
 



 10 

Echos des instituts nationaux de statistique 
Guinée-Bissau 

M.Carlos Mendes da Costa a 
été nommé Directeur Général 
de l’INEC de Guinée-Bissau en 
remplacement de M. Francisco 
da Costa. 

Côte d’Ivoire 

♦♦  L’Institut national de la Sta-
tistique (INS) connaît depuis le 
mois de janvier 2003 une nou-
velle vague de restructuration. 
Cela a permis de porter au 
nombre de huit les départe-
ments répartis ainsi : 

♦♦ 3 départements de produc-
tion 

- le département des synthè-
ses et des statistiques écono-
miques  ; 
- le département de la dém o-
graphie et des statistiques 
sociales ; 
- le département de la coordi-
nation et de l’action régionale. 

♦♦ 2 départements d’appui 

- le département du fichier 
électoral et de la cartographie ; 
- le département de la diffusion 
et du marketing. 

♦♦ 2 départements adminis-
tratifs et de gestion 

- le département des ressour-
ces humaines et des affaires 
juridiques et sociales  ; 
- le département du budget et 
des finances. 

♦♦ 1 département spécifique 
aux études et à la recherche 

- le département des études, 
de la recherche et de 
l’ingénierie. 
 
♦♦  Le rapport final du sché-
ma directeur 2001-2005 est 
terminé et sera publié pro-
chainement 
 

♦♦  L’INS participe, aux côtés 
d’un concessionnaire privé, 
au projet d’identification de 

la population, qui permettra 
une meilleure gestion de 
l’Etat civil et l’attribution de 
pièces d’identité ou de titres 
de séjour. 
 
♦♦  Après la réalisation de 
l’enquête sur le niveau de 
vie des ménages 2002 
(ENV 2002), une analyse 
approfondie des résultats 
est en cours à l’INS. Ainsi, 
douze thèmes d’analyse 
sont en train d’être traités. 
 

♦♦  Des contacts sont pris pour 
la mise en place des services 
statistiques ministériels. L’INS 
participe enfin à la refonte des 
listes électorales 2000 en les 
adaptant au contexte actuel : 
préparation méthodologique, 
finalisation des quinze thèmes 
retenus. 

 

Réunions, ateliers et séminaires 
 
Comité de direction extraordinaire d’AFRISTAT 
Niamey, du 5 au 6 avril 2003. 
 
Conseil des Ministres d’AFRISTAT 
Niamey, le 7 avril 2003. 
 
Réunion des Ministres de l’Economie et des Finan-
ces de la Zone franc 
Niamey, du 7 au 8 avril 2003. 
 
Séminaire sur la conjoncture pour les Etats mem-
bres de la CEMAC 
Libreville, du 8 au 11 avril 2003. 
 
Atelier de comptabilité nationale (PARSTAT) 
Bamako, du 5 au 9 mai 2003. 
 
Troisième réunion du Comité de développement de 
l’information (CEA) 
Addis-Abeba, du 10 au 16 mai 2003. 
 

Atelier de traitement des données de la phase 2 de 
l’enquête 1-2-3 du PARSTAT 
Bamako, du 12 au 23 mai 2003. 
 
 
Atelier sur la création de sites Internet 
Bamako, du 12 au 23 mai 2003. 
 
Atelier sur les statistiques d’entreprises 
Bamako, du 26 au 30 mai 2003. 
 
Séminaire sur la conjoncture pour les Etats 
d’Afrique de l’Ouest membres d’AFRISTAT 
Bamako, du 2 au 6 juin 2003. 
 
Séminaire sur les méthodes d’évaluation des poli-
tiques de lutte contre la pauvreté à partir des mo-
dèles de micro simulation 
Bamako, du 2 au 13 juin 2003. 
 
Atelier d’appui à l’analyse et à la publication des 
données des phases 1 et 2 de l’enquête 1-2-3 du 
PARSTAT 
Bamako, du 23 juin au 4 juillet 2003. 

 

AVIS IMPORTANT 

La date limite de dépôt des candidatures au poste d’expert en enquêtes auprès des ménages est repous-
sée au 30 avril 2003. 

 

 
La lettre d’AFRISTAT peut être obtenue gratuitement sur demande, et est disponible sur Internet : 

http://www.afristat.org  


